
Un créateur rue Cazeaux 
Cazalet 

Arnaud Lambert, ferronnier d’art 
de métier est un vrai passionné. 
Ce jeune créateur propose dans 
son atelier « L’air du temps », 
situé au 81 rue Cazeaux Cazalet, 
des objets de décoration 
intérieure/extérieure en fer forgé, 
bambou, galets ainsi que du 
mobilier en bois flotté. 
N’hésitez pas à aller jeter un œil 
ou à faire un tour sur son site 
internet : 
arnaudlambert.jimdo.com 
Contact : 06 11 19 55 79 

 

 

Vos remboursements santé 
  en un clic 
 
Pour connaître vos derniers 
remboursements d’assurance 
maladie, vous pouvez vous 
connecter sur le site www.ameli.fr. 
Ce service sécurisé et gratuit vous 
permet de suivre vos 
paiements,  consulter le compteur 
des franchises médicales et de la 
participation forfaitaire,   visualiser 
vos informations personnelles,  gérer 
vos démarches en ligne 24h/24 et 7 
jours/7. Lors de la 1ère connexion, 
utilisez votre numéro de sécurité 
sociale et votre code provisoire. 
Vous l’avez égaré ? Faites-en la                
demande sur ameli.fr. Vous devez 
ensuite choisir un code personnel. 
Connu seulement de vous, ce code 
garantit la confidentialité des 
informations contenues dans votre 
espace.  

 

Monsieur le Maire reçoit les 
Cadillacais sur rendez-vous 
selon ses disponibilités les 
mercredis à partir de 14 h. 
Téléphoner au secrétariat au 05 
57 98 02 10. Les samedis à 
partir de 10 h 30 sans RDV.  
 

 
 
 

       Ouverture de la mairie 
Mardi au vendredi : de 9 h à 12 h 

et de 14 h à 17 h 30 

Samedi : de 9 h à 12 h 

Téléphone : 05 57 98 02 10 
Site internet 

www.mairiedecadillac.com 
Adresse mail : 

mairiedecadillac@wanadoo.fr 

BLOC-NOTES 

           Services de Garde 
Médecins 

11/01 Dr ORTIZ 05 56 62 65 31 
18/01 Dr SEZE 05 56 62 65 31 
25/01 Dr DE GABORY 05 56 62 
65 31 

Pharmacies 
11/01 Dubois Hideux ( Cadillac) 
18/01 Depond Drouillard 
(Langoiran) 
25/01 Nau Grenié (Portets) 

 
Urgences 

 
Gendarmerie 17 05 57 98 12 90 
Pompiers        18 05 57 98 00 16 
Centre anti poison 15  
05 56 96 40 80 
Ambulances Claverie  
05 56 62 65 25 
Taxi 05 56 62 65 25 
Dépannage GDF 05 56 79 92 60 
SAUR           05 53 49 77 00 
Numéro disponible 24 h sur              
24 h, 7j/7j 
Permanences dans les locaux rue 
du  Pourret à Cadillac de 14 h à 
17 h les lundis uniquement  
DDE 05 57 98  08 50 
Voies Navigables de France  
05 56 62 66 50 
Dépannage EDF  0810 333 033 
SASS 05 56 76 54 93 
Service d’Accompagnement 
Social aux Soins 73 rue                       
Cazeaux Cazalet 
Lundi, mercredi, vendredi de 9 h 
à 19 h 45. Mardi, jeudi, diman-
che de 9 h à 16 h 45. 
 

Prochaine parution  

du Cadillac Info 

Mercredi  21 janvier 2009  
Il sera distribué à partir du jeudi 22 

janvier.  

Le mot du Maire 
 

« Personne ne peut vivre sans 
nourrir de projets, sans envie de 
voir s’améliorer son cadre de vie, 
sans espérer des jours meilleurs, 
et chacun, à sa mesure et avec ses 
moyens, peut participer à leur 
réalisation. C’est propre à chacun 
de nous pour mener notre 
existence personnelle et celle de 
nos proches, mais c’est aussi vrai 
pour les collectivités et Cadillac 
aussi, bien entendu. 
Comment définir ce qui est bon, ce 
qui est souhaitable, pour le plus 
grand nombre ? Comment ne pas 
s’engager dans des impasses, ou 
des projets hors de portée ? 
Comment être à la fois sage et 
audacieux ? Maîtriser la 
« monture » sans ralentir le 
rythme des progrès à réaliser ? 
Comment rester dans la course et 
dessiner un avenir pour notre 
commune ? 
C’est bien, accompagnés au 
quotidien par ces interrogations, 
que vos élus fondent les actions à 
mener, les décisions à prendre et 
la route à suivre. Voilà bien leur 
état d’esprit aujourd’hui et le défi 
qu’ils entendent relever ». 

 

Hervé de Gabory 
Maire de Cadillac 

 Mercredi 7 janvier 2009  n° 295 
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Journal bimensuel imprimé par la  Municipalité de Cadillac  

Un nouveau bureau pour l’UAC Omnisports 

comporte 80 adhérents, la gym pour 
tous 45, 15 pour la gym tonic. Le 
hand ball affiche 195 licenciés avec 
14 équipes, le judo a  45 membres, le 
rugby comporte 70 seniors et une 
école de 120 enfants, le tennis de table 
dispose de 50 licenciés,  le tir à l’arc a  
40 licenciés. 
 
Composition de l’UAC 
Président: Robert GENESTE 
Vice-président: Francis BARROCRO 
Trésorier: Stéphane WAGREZ 
Trésorier adjoint: Brice GERVREAU 
Secrétaire: Valérie CROIZET– LAIL-
HEUGUE 
Tous les présidents de section sont 
vice-présidents de droit.  

Lors de la récente assemblée générale 
de l’association, Jean-Pierre Bironneau 
(qui avait succédé à Robert Pilonne au 
poste de Président de l’Union Athléti-
que Cadillacaise) a présenté sa démis-
sion. Pendant 16 années, le conseiller 
municipal n’a pas ménagé sa peine 
pour faire prospérer l’association, en 
alliant à la fois sympathie et bons résul-
tats. Parmi ces nombreuses initiatives, 
citons la création de l’association multi-
culturelle ECCLA en 2004, le Téléthon 
de 2000 à 2003, les Foulées de Cadillac 
de 1993 à 2002, le Défi sport de 1990 à 
1995.  
 
Aujourd’hui les sections de l’UAC 
sont en pleine expansion : le badminton 

 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 

 vous souhaitent une bonne  

et heureuse année  2009 



GROS PLAN SUR LA VILLE 

     Vœux des commerçants et  
        tirage au sort des  
   semaines commerciales 
Le jeudi 8 janvier à 19 h, l’Union 
des Commerçants de Cadillac et de              
Béguey procédera au tirage au sort            
final qui mettra un terme aux                 
semaines commerciales de la fin 
d’année 2008. Rendez-vous dans la 
salle de la mairie pour connaître les 
gagnants des lots, parmi lesquels la 
Twingo. 
 
     Permanence de l’architecte                                                
           conseiller 
M Bord, architecte conseiller, tien-
dra une permanence le vendredi 9 
janvier à 14 h à la mairie. Sur 
rendez-vous au 05 57 98 02 10. 
 
 Atelier récréatif enfants-parents 
Un temps convivial, de jeux et            
d’animation sera proposé par         
l’association KEUDITU le samedi 
10 janvier de 10 h à 12 h au local 
du RAM (9 rue Claude Bouchet) à 
Cadillac. Participation libre et                
gratuite. Un petit goûter sera offert. 
  
Congrès de l’Union des              
batteries  fanfares d’Aquitaine 
Les Cadets de Cadillac-Béguey et 
leurs majorettes les Papillons de         
Targon recevront le 52ème  
Congrès de l’Union des batteries-
fanfares d’Aquitaine le dimanche 
11 janvier dans la salle des fêtes de 
Rions. Un vin d’honneur se                

déroulera à 11 h 30 avec une                 
aubade.  Venez nombreux. 
          
         Permanence Infodroits 
La prochaine permanence Info-
droits se tiendra le mardi 13               
janvier de 14 h à 16 h à la MDSI, 
21 route de Sauveterre à Cadillac. 
Prendre rendez-vous au  05 56 45 
25 21. 
 
                 
     Vœux des sapeurs pompiers 
A l’occasion de la nouvelle année, 
les Sapeurs pompiers du Centre de         
secours et le Capitaine Jean-Luc              
Ollivier vous convient à la                    
présentation des vœux et à la                             
remise des galons le mardi 13 jan-
vier à 18 h 30 au Centre de                  
secours. 
 
       Concours de Belote 
Le Groupement de détente et 
de loisirs vous donne rendez-
vous le samedi 17 janvier 
dans la salle du 3ème âge (rue 
du Cros) à partir de 21 h. 
Renseignements au  05 56 62 
69  00. 
 
     
     Office de tourisme du             
Cadillacais et de Langoiran 
L ’Office de tourisme du                   
Cadillacais et de Langoiran          
sera fermé jusqu’au 13                
janvier inclus.  
 

       Ateliers fleurs pour                   
  Carnaval 
En vue du Carnaval, deux             
ateliers fleurs vous sont propo-
sés, les lundis 12 et 26 janvier 
à 20 h 30 à la mairie.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
       Inscriptions scolaires 
Afin d’inscrire vos enfants 
pour la rentrée 2009/2010, 
vous devez tout d’abord passer 
en mairie munis du livret de  
famille, de la carte d’identité 
d’un des parents, et d’un justi-
ficatif de domicile de moins de 
trois mois. Ensuite, vous devez 
prendre contact avec la           
directrice de l’école qui vous 
fixera un rendez-vous le lundi 
ou le mardi au 05 56 62 65 
54. 
 

 
CCAS : Nouveaux horaires 
En raison de la réorganisation 
du service, à partir du 1°             
janvier 2009, le CCAS vous 
recevra le jeudi sur rendez 
vous.  

ZOOM SUR… 

LES ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Ateliers fleurs pour                   
Lors de la séance du 11                
décembre dernier, le Conseil 
municipal a voté diverses             
délibérations.  
 
∗  Suppression des concessions 
perpétuelles, mise en place 
de concessions cinquante-
naires et actualisation des 
tarifs  

Les élus ont décidé que les 
concessions perpétuelles ne 
seront plus accordées et a               
approuvé la mise en place de 
concessions cinquantenaires. 
Tar i fs des concessions               
trentenaires: 50 € le m². 
Tar i fs des concessions                
cinquantenaires: 60 € le m².  
 

∗ Tarifs de location des salles 
municipales à compter du 1er 
janvier 2009  

Salle du cinéma :                            
Louée par une entreprise               
privée : 700 € + 1000 € de            
caution. Louée avec vidéo             
projecteur : 850 € + 1000 € de            
caution. 
 
Salle de la mairie: 
150 € la soirée au lieu de 76 €. 
Gratuit pour les formations des 
administrations. Gratuit pour les 
associations cadillacaises.                                
 
Salle rue du Cros :                          
Pour les cadillacais : 3 € de 
l’heure ou 90 € le week-end (du 

samedi 14 h au dimanche soir) + 
caution de 250 €. 
Pour les non cadillacais : 10 € 
de l’heure ou 250 € le week-end 
(du samedi 14 h au dimanche 
soir) + 250 € de caution. Gratuit 
pour les associations cadillacai-
ses + 250 € de caution. 
 
Salle de l’Orangerie : 1,6 € de 
l’heure  
 
∗ Frais de scolarité 2009 
A compter du 1er janvier, le 
montant des frais de scolarité 
sera porté à 650 € par élève et 
par an pour les enfants scolari-
sés à Cadillac et résidant dans 
une autre commune. 
 

RECEPTION DES VŒUX DU MAIRE ET DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 
 

                                « Nous serions heureux de partager avec vous                
               la nouvelle année 
 
                                Vendredi 9 janvier à 19 h 
 
    À la Closière, Syndicat viticole des Premières Côtes de                 
           Bordeaux et Cadillac 
             
                    Hervé de Gabory, Maire de Cadillac et le Conseil municipal » 


